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Définition
« C’est l’enfant qui est victime de violences physiques, cruauté mentale, abus 
sexuels, négligences lourdes ayant des conséquences graves sur son développement 
physique et psychologique » (cf.  ODAS)

Quelques constats 
Selon les chiffres de l’Observatoire National de l’Action Sociale on recense chaque 
année en France:
-	 6600 cas de violences physiques ; 
-	 5500 cas d’abus sexuels ;
-	 1400 cas de violences psychologiques.

Cela représente  13500 enfants maltraités soit 40 agressions de mineurs par 
jour.

Concernant les agressions sexuelles, les enquêtes sur la population française font 
état qu’avant d’atteindre l’âge de 18 ans, 1 enfant sur 20 a subi, ou subira, des 
agressions sexuelles répétées.

Les conséquences pour l’enfant
Les agressions d’enfant, au-delà des conséquences physiques graves sur 
son développement et sur son état général de santé provoquent des ravages 
psychologiques pouvant conduire jusqu’au suicide.
Ces conséquences sont considérablement aggravées lorsque la réalité des faits n’a 
pas été prise en considération et que l’auteur n’a pas été sanctionné.

L’action de l’ensemble des acteurs 
de la Jeunesse et des Sports

En tant qu’animateur, éducateur et / ou responsable d’encadrement d’enfants et de 
jeunes dans le milieu sportif ou socio-éducatif, vous avez un rôle primordial à jouer 
dans la protection de l’enfant. Au contact quotidien d’enfants, dans votre activité 
professionnelle ou bénévole et par la connaissance que vous avez des jeunes, vous 
êtes à même de détecter leurs souffrances et d’éventuelles maltraitances.
  

La protection de l’enfant est donc l’affaire de tous.

Ce guide, non exhaustif, vous apporte les éléments essentiels et indispensables 

pour lutter contre la maltraitance à enfants.
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Obligation de signalement

L’article L.434-3 du Code pénal stipule que « le fait, pour quiconque ayant eu 
connaissance de privations, de mauvais traitements ou d’atteintes sexuelles 
infligées à un mineur de quinze ans ou à une personne qui n’est pas en mesure 
de se protéger en raison de son âge,(…), de ne pas en informer les autorités 
judiciaires ou administratives, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 
45 000 euros d’amende. »

Atteintes sexuelles

- AGRESSIONS SEXUELLES
le viol
Les articles 222-23 à 222-26 du Code pénal  rendent le viol sur mineur passible de 
20 ans de réclusion criminelle. 
Un acte de pénétration sexuelle avec un mineur de moins de quinze est toujours 
qualifié de viol.
autres agressions sexuelles
Les articles 222-27 à 222-31 du Code pénal rendent les faits d’attouchements sexuels 
commis avec violence, menace ou surprise, sans acte de pénétration sexuelle 
passible de 10 ans de réclusion criminelle.
La loi réprime avec la même vigueur les agressions commises par la famille, par un 
membre du personnel d’un établissement, ou par un groupe.

- Autres atteintes sexuelles
Les articles 227-25 à 227-27 du Code pénal rendent les faits d’attouchements sexuels 
commis par un majeur sur un mineur de quinze ans sans violence, contrainte, menace 
ni surprise passibles de 10 ans d’emprisonnement

Bizutage

Les articles 225-16-1 à 225-16-2 du Code pénal stipulent que « hors des cas de
violences, de menaces, ou d’atteintes sexuelles, le fait pour une personne 

d’amener
autrui, contre son gré ou non, à subir ou à commettre des actes humiliants ou
dégradants lors de manifestations ou de réunions liées aux milieux scolaire et 

socio
éducatif »,  est puni de un an d’emprisonnement.
Les faits punissables peuvent être ceux commis dans les centres de vacances et



Signaler aux autorités compétentes
Plus qu’un devoir professionnel, il s’agit d’une obligation légale.
Il faut toujours avoir à l’esprit que votre signalement sera traité 

par des personnes compétentes et qu’elles agiront toujours 
dans l’intérêt de l’enfant.

CONDUITE A TENIR

Croire la parole de l’enfant  

Un enfant n’affabule pas lorsqu’il tente de vous

faire part de ses problèmes.

Enfance maltraitée

Pour tout renseignement complémentaire, contactez 
l’Unité Territoriale d’Action Sanitaire et Sociale 

(UTASS) de votre arrondissement. 
Pour obtenir ses coordonnées : 03.21.21.64.16 ou 03.21.21.64.17
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Écouter les enfants 
et créer un climat de confiance

permettant à l’enfant de se confier facilement

Assurez-vous que les personnes au contact des enfants n’ont pas 
fait l’objet d’une incapacité d’exercer une activité bénévole ou 

professionnelle impliquant un contact habituel avec des mineurs. 
Tous les responsables d’établissements ou d’associations veilleront à demander aux salariés 

ou aux bénévoles dont ils ont la charge le bulletin n°3 du casier judiciaire. 
De plus, ils veilleront à prendre contact avec la DDJS pour s’assurer que ces mêmes 

personnes ne sont pas sous le coup d’une mesure administrative d’interdiction.

Ne pas hésiter à en parler à votre responsableou à d’autres personnes compétentes autour de vous. Il s’agit de vous faire une opinion la plus juste possible.

Rester vigilant 

pour repérer d’éventuels signaux d’alerte : 

traces de coups, brûlures, bleus, fractures à répétition…



CONDUITE A NE PAS TENIR
Enfance maltraitée

Enfance en danger

Créer une situation ambiguë.  
Ne pas s’isoler  sans raison avec un enfant sans prévenir 

l’organisation dont vous dépendez.
Ne pas entrer dans les vestiaires et les sanitaires 

sans avertir les enfants.
Ne pas laisser se développer des jeux à connotation sexuelle.

Ne pas tenir des propos à caractère sexuel...

Vous taire 

par peur de vos incertitudes, d’entacher l’institution, 

d’augmenter les difficultés de la famille, ...

Mener des investigations. Ce n’est en aucun cas de votre 
responsabilité et cela relève de la tâche des services compétents.

Ebruiter ou divulguer des évènements 
concernant un enfant à d’autres personnes que 

les seuls services compétents. 
Vous êtes tenu au devoir de réserve.

Vous rendre coupable de crimes ou délits 

sur une ou des personnes dont vous avez la charge.
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LE SIGNALEMENT

Enfance en danger

A qui faire le signalement ?
Situation de maltraitance :

- Cas où les faits sont avérés et nécessitent une intervention d’urgence :              
Information signalante par téléphone, avec une confirmation par écrit, soit au 
PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE du tribunal de grande instance de votre 
arrondissement, soit à la GENDARMERIE ou à la POLICE.
Un double de l’information signalante devra être  transmis au bureau de la 
coordination à l’enfance maltraitée du Conseil Général du Pas-de-Calais.

- Cas où des doutes subsistent :                         
Information signalante par écrit ou oralement au bureau de la coordination à l’enfance 
maltraitée du Conseil Général du Pas-de-Calais.
ou
Information signalante par téléphone au numéro vert  : 119 «Allo Enfance 
maltraitée»

- Cas où l’enfant a subi des violences commises à l’intérieur même d’une 
structure de Jeunesse, de Loisirs ou de Sport :
Information signalante impérative au Directeur Départemental de la Jeunesse et 
des Sports. 

Comment effectuer le signalement ?
Pour signaler, transmettre la fiche d’information signalante jointe à ce guide ou, à 
défaut, transmettre un courrier libre en indiquant au minimum 
-	 votre nom, prénom, adresse, téléphone
-	 le nom, prénom, adresse de l’enfant victime de maltraitance

Toute personne qui a connaissance d’une situation 
de maltraitance d’un enfant mettant en cause un adulte, la 

famille, un responsable, un animateur, d’autres enfants, etc…, 
doit la signaler aux autorités judiciaires ou administratives.



DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

Résidence Saint Pol
8 voie Bossuet – BP 960 – 62033 Arras Cedex

03  21 23 87  87

CONSEIL GENERAL
Bureau de la coordination à l’enfance maltraitée
Rue Ferdinand Buisson – 62018 ARRAS Cédex 9

03.21.21.64.16 ou 03.21.21.64.17

PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE
DU TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE 

de l’arrondissement
Adresse et Tél :……………………………………. 

LA GENDARMERIE LA PLUS PROCHE :
Adresse et Tél :…………………………………….

LE COMMISSARIAT DE POLICE LE PLUS PROCHE :
Adresse etTél: …………………………………….

« ALLO ENFANCE MALTRAITEE » 119
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